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de consultation CSE

. du refus par le travailleur de l'emploi proposé :

naptitude
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(dans ce cas, il lui fait connaitre par écrit les motifs

*Lemployeur doit indiquer 
par écrit au salarié les motifs 

qui Sopposent a son reclassement.
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. d'une mention expresse dans l'avis d'inaptitude 
dispensant de la recherche de reclassement.

L'employeur peut rompre le contrat de travail du 
travailleur s'il justifie :

. de son impossibilité de proposer un emploi 
correspondant aux capacités restantes du travailleur

(CSE) s'il existe pour avis 
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au salarié un emploi* 

*Lemployeur doit indiquer 
par écrit au salarié les motifs 

qui Sopposent a son reclassement.
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